Formule 4A

Avis d’intention de remise de permis

(Nom du ou de la titulaire de permis demandant de remettre son permis, en majuscules)
Conformément à l’article 24 de la Loi sur le Barreau et au Règlement administratif no 4 établi suivant le paragraphe 62 (0.1) de la Loi sur le Barreau, la personne susmentionnée annonce par la présente son intention de remettre son permis.

La personne susmentionnée a exercé le droit ou a fourni des services juridiques en Ontario à (indiquer l’endroit où la personne susmentionnée a exercé le droit ou a fourni des services juridiques en Ontario) (ou n’a pas exercé le droit ni fourni de services juridiques en Ontario depuis (date) (ou n’a jamais exercé le droit ni fourni de services juridiques en Ontario).

Fait à (lieu).

(Date)
(Nom complet du ou de la titulaire demandant de remettre son permis)
